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APSEP 

COMMISSION SCIENTIFIQUE 

FICHE ACTION 2009 

COMPOSITION 

• 10 membres 

• Coordination et secrétariat  

• Dr AJ REMY   andre.remy@ch-perpignan.fr  PERPIGNAN 

• Fabienne BOUVET  fabienne.lemonnier@neuf.fr  GRADIGNAN 

• Virginie BRULET  vbrulet42@hotmail.com   NANTES 

• Emilie CHAIGNE  emeline77.chaigne@free.fr  FLEURY 

• Laura HARCOUET   laura.harcouet@cch.aphp.fr LA SANTE 

• Pierre LIBAUDE   libaudepierre@yahoo.fr  LE MANS 

• Jean-Noël MARZO   marzo@wanadoo.fr   VILLEPINTE 

• Fadhi MEROUEH  fadimeroueh@gmail.com   VLM 

• François MOREAU   FMOREAU@ch-versailles.fr  VERSAILLES 

• Philippe CHOSSEGROS  philippe.chossegros@chu-lyon.fr  LYON 

 

MISSIONS 

• coordonner et promouvoir la recherche clinique en milieu carcérale en France 

o études épidémiologiques 

o études observationnelles 

• Coordonner la recherche scientifique au sein des UCSA, SMPR et UM-CRA 

• coordonner le programme scientifique des congrès APSEP 

• établir un calendrier pluriannuel coordonné des congrès nationaux et 

régionaux placés sous l’égide de l’APSEP 

• coordonner et valider les programmes de la FMC 

• être l’interlocuteur et le relais des programmes recherche de partenaires 

extérieurs ==> Faire le lien entre partenaires financiers (laboratoires, ANRS, 

etc..) et promoteurs 

• soutenir et promouvoir les actions régionales (congrès régionaux, FMC) avec 

l’aide des référents régionaux : soutien méthodologique / évaluation / etc.. 

• Etablir un état des lieux des travaux et recherches et formations existantes au 

sein des UCSA, SMPR et UM-CRA 
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• Labelliser les projets sans se substituer aux promoteurs 

• Valoriser les recherches et travaux déjà effectués 

• Regrouper les projets similaires ( recherches, observatoires, formations) pour 

en renforcer la puissance des présentations/publications  

• Valider le contenu rédactionnel du journal EIS 

 

FONCTIONNEMENT 

• échanges mail essentiellement +/-Téléconférences 

• 1 journée de travail (par semestre si possible), réunissant la commission 

scientifique et les référents régionaux 

o suivi des recherches en cours 

o examen des projets 

• bilan d’activité annuel présenté devant le CA par le coordonnateur 

 

 


